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Les émissions du transport de fret : la face cachée de la 
mondialisation  
 
Depuis 1950, les échanges sur les marchés internationaux 
ont augmenté de près de 30 fois en volume, reflet de la 
croissance économique et de la mondialisation. Celle-ci a 
toutefois un revers : le transport de fret (domestique, 
intra-européen et international) est  désormais 
responsable de 10 % des émissions mondiales de 
dioxyde de carbone.  



 

En outre, ces émissions ont fortement progressé depuis 
quelques années : si les tendances actuelles se 
poursuivent, elles pourraient bien tripler d’ici à 2050. 
 
Pourtant, jusqu’à aujourd’hui, les émissions liées au fret ont 
été négligées par l’opinion publique comme dans l’enceinte 
des négociations climatiques : problème abordé souvent, 
discuté des fois, régulé jamais. Ce désintéressement 
vient en partie d’une méconnaissance du sujet. En outre, 
une action volontaire pour diminuer l’empreinte carbone du 
commerce fait craindre une atteinte aux habitudes de 
consommation, voire comme un frein aux échanges 
commerciaux, et plus généralement à la croissance 
économique.  
 
Ce rapport du Centre d’analyse stratégique apporte 
donc clés de compréhension et pistes de solutions afin 
de résoudre une équation particulièrement difficile : 
comment concilier le développement du commerce 
international et la lutte contre le changement 
climatique ? À cette fin sont envisagées de nouvelles 
régulations des secteurs maritime, aérien et routier, 
dans le but d’en réduire les émissions.  
 
Reste que l’objectif de réduction par deux d’ici à 2050 
des émissions mondiales de gaz à effet  de serre fait 
sans doute preuve d’une ambition excessive : 
l’ensemble des mesures technologiques, 
organisationnelles, économiques et réglementaires 
proposées ici ne conduit en effet qu’à une stabilisation 
des émissions à l’horizon considéré. Raison de plus 
pour prendre des mesures sans tarder. 
 
 
 
 
 

Merci de vous inscrire à cette présentation 
par mail ou téléphone. 


